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Règlement " Meilleure Expression Pyrénéenne". 
 
 

 
Le prix est mis au concours chaque année, le dimanche, lors de l'exposition canine 
internationale " Animalia " Lausanne ou lors d'une "Spéciale Montagne des 
Pyrénées" organisée en Suisse. 
 
Ce prix est attribué par un juge " Spécialiste Montagne des Pyrénées " au chien ayant 
la meilleure expression Pyrénéenne. 
 
Ce concours est ouvert à tous les participants suisses et étrangers inscrits à 
l'exposition et ayant obtenu un qualificatif "Excellent". 
 
Le prix peut être attribué aux chiens des catégories suivantes : 
 
 
 - Classe jeune mâle ou femelle. 
 - Classe intermédiaire mâle ou femelle. 
 - Classe ouverte mâle ou femelle. 

- Classe Champion mâle ou femelle. 
 

 
Challenge spécial : 

 
Le challenge "Meilleure Expression Pyrénéenne" sera remis définitivement au 
propriétaire ayant obtenu ce challenge pour l'un de ses chiens, trois fois durant une 
période de 5 ans. Entre-temps, le challenge reste la propriété du Club Suisse du 
Montagne des Pyrénées. 
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But : Le principal but de cette distinction (Prix de la Meilleure expression 
Pyrénéenne ou challenge) est de récompenser chaque propriétaire ou éleveur de chien 
de Montagne des Pyrénées, vouant un soin particulier à acquérir ou à produire un 
chien du meilleur type pyrénéen possible, de manière à favoriser le maintien de cette 
noble race en le présentant le plus souvent possible aux expositions. 
 
 
 
 
 
La Présidente : Le Vice-président : 
 
 
 
Irène Bugnon Laurent Pichard 

 
 
 
 

 
Le présent règlement a été approuvé par l'AG ordinaire du 28 février 2009 à Berne et 
entrera en vigueur aussitôt après avoir été ratifié par le comité du CMP. 
En cas de litige dans l'interprétation, le texte français fait foi. Le for juridique est au 
domicile du Président.  
 
 
 
 
Bretigny, le 10 mars 2009 

 


